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	FORMULAIRE
RAPPORT PROVISOIRE


Initiative de suppléments au fonctionnement
À la suite de la lettre d’annonce de votre subvention que vous avez reçue en avril, veuillez noter que le rapport provisoire de votre subvention de l’Initiative de suppléments au fonctionnement (INSUF) est dû le 1er novembre 2007. Dès que nous aurons reçu et approuvé ce rapport, nous émettrons votre deuxième versement.
Comme vous le savez, l’INSUF a pour objectif de renforcer la capacité des organismes artistiques et à leur fournir les ressources financières pour mettre en oeuvre leurs objectifs en matière artistique, administratif ou de développement des publics. C’est maintenant à votre tour de nous dire comment le soutien financier reçu a fait une différence pour votre organisme et votre public ou, pour reprendre le libellé du programme, comment il a permis de « faire mieux plutôt que plus ».  
Nous sommes particulièrement intéressés à en apprendre davantage sur l’impact (anticipé) des stratégies et activités proposées, en termes quantitatifs ou qualitatifs (chiffres, documentation ou anecdotes), c’est-à-dire les données que vous possédez et qui démontreront l’impact de cet investissement. Si vous détenez déjà des documents tels que photographies, articles de journaux, vidéos ou cédéroms, nous serions ravis d’en recevoir des copies. Vous trouverez dans le formulaire annexé le format à utiliser pour nous transmettre votre réponse. 
Comme vous pouvez en juger, nous cherchons à obtenir des renseignements qui nous permettront d’évaluer l’impact de ce soutien financier, non seulement pour les besoins du Conseil et de ses obligations en matière de reddition de comptes, mais aussi pour renforcer nos démarches continues visant à promouvoir l’extrême importance d’avoir un secteur artistique vivant au Canada et d’y consacrer des fonds publics.
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Initiative de suppléments au fonctionnement
Caractère d’imprimerie et encre noire. Annexez des pages additionnelles s’il y a lieu.
CONSEIL DES ARTS DU CANADA, 350, rue Albert, C. P. 1047, OTTAWA (ONTARIO) K1P 5V8

PARTIE A - BÉNÉFICIAIRE DE LA SUBVENTION
Nom de l’organisme :  











Numéro de dossier :   












Nom et titre de la personne responsable du rapport :
_________________________________________________________________


Signature :  













Service du Conseil des Arts qui a attribué la subvention (cochez plusieurs cases s’il y a lieu) : 
( Danse



( Inter-arts


( Arts médiatiques
( Musique



( Théâtre


( Arts visuels
( Lettres et édition



PARTIE B - MISE À JOUR  (RÉSUMÉ DU PLAN DE TRAVAIL) 
Veuillez fournir une mise à jour du résumé du plan de travail que vous avez soumis avec l’acceptation de votre subvention (annexe A), en utilisant le tableau ci-dessous : 
	Objectifs/Stratégies
	Moyens/Ressources
	Résultats prévus
	Évaluation

	
	
	
	


· Dans la colonne Objectifs/Stratégies et Moyens/Ressources, veuillez souligner tous les changements apportés. 


· Dans la colonne Résultats prévus, veuillez indiquer les activités et mesures entreprises, ainsi que les résultats obtenus à ce jour, incluant l’impact du projet sur votre organisme.  
· Dans la colonne Évaluation, veuillez identifier comment vous évaluez et documentez les avantages, l’impact et la réussite des activités et des mesures entreprises.  
· Afin de nous rendre les mises à jour facilement identifiables, veuillez les souligner.
NOM DU CANDIDAT : 
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PARTIE C - ACTIVITÉS ET RÉSULTATS NOTABLES
Veuillez décrire tout succès notable obtenu à ce jour, à l’aide des fonds INSUF, sous forme de courte narration ou d’énumération (points). 
Utiliser une feuille distincte (8 ½ po x 11 po), s’il y a lieu.
PARTIE D - INFORMATION VISUELLE

Si vous détenez des images, films ou enregistrements exceptionnels de votre initiative, veuillez les joindre à votre rapport, si possible sur CD ou DVD. Le Conseil pourrait vouloir montrer aux autres ces images ou enregistrements pour illustrer votre réussite. Prière d’y joindre les crédits connexes et de ne pas envoyer d’originaux.

PARTIE E - INFORMATION FINANCIÈRE
Prière de fournir une version à jour du rapport financier de votre demande originale. Si vous avez besoin d’un nouvel exemplaire du formulaire, veuillez le télécharger à partir du site web du Conseil, à l’adresse suivante : http://www.conseildesarts.ca/subventions/pu127833843803190035.htm
En plus des renseignements contenus dans le Rapport financier, votre organisme peut aussi soumettre, sur une page distincte, la ventilation des dépenses qu’il a engagées à ce jour pour les activités de l’INSUF.
PARTIE F - INFORMATION QUANTITATIVE 
L’évaluation ou la documentation de l’INSUF peut aussi prendre la forme de renseignements quantitatifs. Si, à ce point-ci, vous êtes en mesure de nous fournir des résultats quantifiables, veuillez nous les communiquer (p.ex., augmentation des auditoires, du lectorat, des fonds recueillis, des revenus gagnés, des heures de pratique, etc.). Prière d’utiliser une feuille distincte (8 ½ po x 11 po), s’il y a lieu. 
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